




















Extrait du procès-verbal de la réunion du 31 août 2023

de la sous-commission départementale d'accessibilité

******

23-0429 SAINT-GERMAIN-DU-BOIS

Objet Demande d’avis

AT n° 071.419.23.E.0001

Liée à PC 071.419.21.E.0002.M.01

Formulée par Communauté de Communes Bresse Revermont 71

Représenté(e) par M. Didier Fichet

Pour l’établissement Relais petite enfance et accueil de loisirs

Adresse le Bourg 71330 SAINT-GERMAIN-DU-BOIS

Catégorie 5

Type R

Avis formulé par la SCDA :
Favorable  à  la  demande  d’autorisation  de  construction  d’un  relais  petite  enfance  et
accueil de loisirs (modification des effectifs dans le cadre d’une construction neuve).

Observation :  aucune modification des espaces intérieurs, pas d’incidence au niveau de
l’accessibilité.

S'agissant d'un permis de construire, le projet devra faire l'objet, à l'achèvement des travaux,
d'une  attestation  de  conformité  aux  règles  d'accessibilité  qui  devra  être  jointe  à  la
déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT).

L'attestation devra être transmise à l'autorité ayant délivré le permis de construire [maire,
président d'établissement public de coopération intercommunale (EPCI), préfet] et au maire
et jointe à la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux.


